
L A récolte en« blé" s'annonce
fameuse pOur desfuilliers de

paysans français, Lé gouverne-
ment leur doit près de 1 milliard
d'euros. S~ doute plus... C'est
la conséque#"ce du jugement pro-
noncé.le 2 j~et,par le tribu-
nal adriiinistratif de Nantes
(Loire-Atlàptique):,~1 a donné
raison à un petit producteur lai-
tier d,u coin qui contestait le
montant des subventions qui lui
orit été attribuées dans le cadre
de la ;p.QJitique agricole com-
mune(PAC).

Le 16jaî1vier 2007,'Eric Favre
forme un recours pour obtenir
un nouveau calcUl de ses aides.
Avec le c6ncoursdela Confédé-
ratio~ p~y.sanne; il.B)~st. aperçu
que le Inmlstère de l'Agriculture
a" tordu" les nouveaux critères
d'attribution des subventions
européennes, appelées, depuis
la (énième) réforîne de la poli-
tique ~Cole conifuune de 2004,
" 4roîts iip~ieme~tunique »,DPU pour les intimes; ,

: ,

Lor~que ces fameux DPU
sont instaurés par l'Union eu-
ropéenne, leur versement est
soumis à conditions. Les ex-

.ploitations agricoles doivent se
mettre en conformité avec un
tombereau de directives et de
règlements communautaires,
respecter de « bonnes conditions
agricoles et environnementales »
et maintenir des« pâturages
permanents ». Au terme de cal-
culs ébouriffants, le montant de
ces DPU est fixé en fonction de
ce qu'a perçu l'exploitant agri-
cole lors de« trois années réfé-
rences» (2000, 2001, 2002).

Soucieux de faire la PAC sans
casser des reufs (notamment
avec ses amis de la FNSEA,
partisans d'une agriculture in-
tensive), et contrairement aux
choix européens de donner la
priorité à« une agriculturedu-
rable », le Ininistre ttançais de
l'Agriculture de l'époque, Do-
Ininique Bussereau, décide, en
novembre 2006, d'exclure des

critères de calcul des DPU la
prime au maintien des systèmes
d'élevage extensif, dite" prime
à l'herbe ».

L'un sème,
l'autre récolte

Comme il était engagé dans
ce genre de" mesures agro-en-
vironnementales », Favre, le
petit producteur laitier, avait
des" années références» plus
faibles que celles d'une ferme
équivalente. Et donc des DPU
inférieurs. C'est ce qu'il a
prouvé devant le tribunal de
Nantes, qui lui a donné raison.
Conséquence: Bussereau a
semé, mais c'est son succes-
seur, Michel Barnier, qui va
manger.

Selon les statistiques du mi-
nistère de l'Agriculture, " au-
tour de 60 000 paysans» se
trouvent dans le même cas que
Fayre (près de 70 000 d'après
la Confédération paysanne).
La facture pourrait ainsi at-
teindre le milliard !

Le cabinet de Barnier ne
conteste pas ces chiffres.
Interrogé par " Le Canard », il
assure " ne pas maîtriser encore
les conséquences du jugement
de Nantes ». Ni d'un point de
vue juridique, enCore moins
d'un point de vue financier .

Les cerveaux du ministère
de l'Agriculture s'interrogent
désormais sur l'opportunité de
former un appel. Au risque de
faire davantage de publicité au
jugement et de donner des
idées à d'autres paysans. Ils
cherchent surtout à faire en-
dosser à Bruxelles ce que Paris
ne veut (ne peut ?) pas payer .
Après tout, expliquent-ils, " les
subventions liées à la p AC sont
de nature européenne ». Autre-
ment dit: le porte-monnaie des
26 autres Etats membres de
l'Union européenne serait sol-
licité pour réparer la faute
française.

On se demandait justement
à quoi pouvait bien servir de
présider l'Union européenne. ..

Didier Hassoux


